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Les Etats Généraux des Mines dans le cadre des Cinquièmes 
Journées Minières se sont tenus à Kinshasa du 12  au 17 mars 2008 sous 
le haut patronage de Son Excellence Monsieur le Président de la 
République, avec comme thème général : « L’évaluation de l’exécution 
du nouveau Code Minier et ses mesures d’application ». 

 
Parmi les 530 personnalités et experts qui ont pris part à ces 

assises, l’on a noté la présence des : 
 

-  Honorables Députés et Sénateurs ; 
-  Excellences Messieurs les Ministre d’Etat et Ministres ; 
-  Excellences Messieurs les Gouverneurs de Provinces ;  
-  Ministres Provinciaux des Mines ;   
-  Ministres des Mines honoraires ; 
-  Secrétaires Généraux honoraires des Mines ;  
-  Secrétaires Généraux de l’Administration Publique ;  
-  Experts du Gouvernement ;  
-  Opérateurs miniers publics et privés ; 
-  Mandataires  en  Mines et Carrières ;  
-  Organismes bancaires et financiers ;  
-  Diverses Organisations de la Société Civile congolaise ; 
-  Autorités coutumières ;  
-  Chefs de Divisions provinciales des Mines et Chefs de 
     bureaux miniers isolés et/ou Urbains ; 
-  Experts Indépendants. 

 

A l’ouverture de ce forum, les Membres du gouvernement ont, 
dans leurs communications respectives, donné chacun son point de vue 
sur l’évaluation de l’application du Code Minier en rapport avec son 
secteur et proposé des pistes de solutions en vue de renforcer la 
collaboration entre le Ministère des Mines et leurs Ministères respectifs, 
afin d’accroître les recettes du  secteur  des mines et  par ricochet,  
atteindre les objectifs de croissance et de réduction de la pauvreté.  

 

Les communications des Gouverneurs de provinces ont fait 
ressortir la convergence autour de principales préoccupations liées 
notamment à l’implication du pouvoir provincial dans les procédures 
d’octroi des titres miniers, la gestion par le pouvoir provincial des 



activités minières  artisanales et de petite mine, la répartition des 
compétences entre le pouvoir central et le pouvoir provincial en matière 
des mines, la fraude minière, exacerbée par l’immixtion des Services non 
autorisés à exercer les activités minières et non concernés par 
l’administration du Code minier, le déploiement du Cadastre Minier en 
provinces. 

 

Pour leur part, les Opérateurs miniers ont exprimé leur 
inquiétude quant à l’insécurité juridique qu’engendrerait une révision du 
Code Minier qu’ils estiment précoce, six ans seulement après sa 
promulgation. Nombreux d’entre eux souhaitaient être fixés rapidement 
sur le sort réservé aux contrats sous révisitation. 

 

Pour les communautés de base, représentées par la Société 
Civile, les retombées des activités minières n’ont pas permis d’améliorer 
de manière significative leurs conditions économiques et sociales, à la 
hauteur de l’espoir suscité par le Code Minier. 

 

Il y  a lieu de signaler que les travaux des Etats Généraux des 
Mines se sont déroulés en quatre (4) ateliers dont les thèmes sont repris 
ci-après : 

 

Atelier 1 : Le nouveau Code Minier : Atouts et faiblesses du 
Cadre Juridique, de sa mise en application et 
propositions des solutions.  

 

Atelier 2 : Le nouveau Code Minier et l’amélioration du bien-
être économique, social et culturel de la 
communauté nationale en général et des 
populations locales affectées par les projets 
miniers en particulier : Evaluation et perspectives 
d’avenir. 

 

Atelier 3 : La gestion du domaine et de l’environnement   
minier. 

 

Atelier 4 : L’impact du régime fiscal, parafiscal, douanier et de 
change du nouveau Code Minier sur l’économie 
nationale en général, les recettes de l’Etat et celles 
des Entités Administratives Décentralisées en 
particulier.  

 

Les thèmes des ateliers ont été choisis de manière à 
répondre aux préoccupations soulevées par les Pouvoirs publics, 



les Opérateurs miniers et de carrières et les populations locales en 
rapport avec l’argumentaire développé pour justifier la réforme de 
la Loi minière.  

 
Les travaux en ateliers ont formulé, après débats, des 

recommandations dont ci-après  les plus importantes:  
 

1. L’implication des Autorités locales dans le processus 
d’octroi des droits miniers et de carrières, de la 
délivrance des cartes d’exploitant  minier artisanal et de 
la petite mine ainsi que dans celui de l’agrément au 
titre des comptoirs d’achat des produits d’exploitation 
artisanale. Il en est de même de leur implication dans 
la procédure d’approbation des PAR  et des PGEP étant 
donné que les autorités locales sont les mieux placées 
pour se prononcer sur l’opportunité ou non d’ouvrir une 
mine ou une carrière au détriment des autres activités 
liées à la vie des populations  concernées et pouvant 
être affectées par les projets miniers ; populations qui 
devraient être consultées au préalable ; 

2. L’institution rapide des zones ouvertes à l’exploitation 
artisanale dans toutes les provinces où se pratique ce 
mode d’exploitation et sa réservation aux seuls 
nationaux. Ceci évitera des conflits récurrents entre les 
exploitants artisanaux et les détenteurs des titres 
miniers exclusifs ; 

3. L’élaboration et la publication dans les meilleurs délais 
d’un cahier de charges-types définissant la 
responsabilité sociale des Entreprises minières vis-à-vis 
des populations affectées par les projets miniers, cahier 
de charges-types à travers lequel les Entreprises 
minières devront s’engager à développer des projets 
devant assurer le bien-être social et économique des 
populations locales en dehors des impôts et taxes dus à 
l’Etat ; 

4. La révision à la hausse de taux  des droits superficiaires 
annuels par carré et de la capacité financière. Cette 
dernière devra s’accompagner d’une capacité technique 
suffisante comme condition d’octroi de titres miniers et 
de carrières ; 



5. La présentation par les Entreprises minières d’un 
programme de recherche comme condition d’obtention 
de droits miniers et la réalisation dudit programme 
comme condition de renouvellement ; 

6. L’application sans délai de l’ajustement des montants 
exprimés en monnaie étrangère conformément à 
l’article 325  du Code Minier; 

7. La  mise en place d’une structure de coordination de la 
lutte contre la fraude et la contrebande minières ; 

8. La mise sur pied d’une commission ad hoc réunissant 
les Cadastres Minier, Foncier et Forestier pour une 
harmonisation des vues afin de prévenir des conflits 
éventuels entre les titulaires des droits miniers, fonciers 
et forestiers ; 

9. La poursuite de l’activation de la redevance minière 
dans les autres provinces à l’instar du Katanga ; 

10. L’instauration de la Taxe sur la Valeur  Ajoutée (TVA) et 
sa vulgarisation avant son application ; 

11. L’introduction d’un certificat de type Kimberley pour les 
substances minérales autres que le diamant ; 

12. L’application des principes et  critères de l’ITIE  dans 
l’industrie minière ; 

13. La pratique  de la bonne gouvernance dans le secteur, 
afin d’impulser la croissance économique et contribuer 
à la réduction de la pauvreté dans le pays. 

 
Telle est, Excellences Mesdames et Messieurs les Ministres 

et Vice-Ministres, la quintessence des travaux des travaux des 
Etats Généraux des Mines. 

 
---------------------- 

       
 

 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I. INTRODUCTION 
 

Sous le Haut patronage de Son Excellence Monsieur le 
Président de la République, le Ministère des Mines a organisé du 12 
au 17 mars 2008 au Centre Catholique Nganda à Kintambo, les Etats 
Généraux des Mines dans le cadre des Cinquièmes Journées 
Minières, avec comme Thème Général : « L’évaluation de l’exécution 
du nouveau Code Minier et ses mesures d’application ». 
Ces assises ont été convoquées par l’Arrêté Ministériel n° 
001/CAB.MIN/MINES/01/2008 portant convocation des Cinquièmes 
Journées Minières de la République Démocratique du Congo, signé 
en date   du 02 février 2008 par  Son Excellence Monsieur le Ministre 
des Mines Martin KABWELULU. 

 
Y ont pris part :  
- Les Honorables Députés et Sénateurs ; 
- Leurs Excellences Messieurs les Ministre d’Etat et 

Ministres ; 
- Leurs Excellences Messieurs les Gouverneurs de 

Provinces ;  
- Les Ministres Provinciaux des Mines ;   
- Les Ministres des Mines honoraires ; 
- Les Secrétaires Généraux honoraires des Mines ;  
- Les Secrétaires Généraux de l’Administration Publique ;  
- Les Experts du Gouvernement ;  
- Les Opérateurs miniers publics et privés ; 
- Les Mandataires des Mines et Carrières ;  
- Les Organismes bancaires et financiers ;  
- Les diverses Organisations de la Société Civile congolaise ; 
- Les Autorités coutumières ;  
- Les Chefs de Divisions provinciales des Mines et Chefs de 

bureaux miniers isolés et/ou Urbaines ; 
- Les Experts Indépendants. 

 



Au total  530 personnes ont participé aux travaux d’ateliers. 
Il y a lieu de   noter que près de 700 personnes ont rehaussé 

de leur présence les cérémonies d’ouverture  et de clôture. 
 
 
 
 
 

II.  CONTEXTE ET JUSTIFICATION DES ETATS GENERAUX DES 
MINES 

 

La tenue des présentes assises se justifie par : 
 

1. La  nécessité de faire un état des lieux du secteur minier et 
d’évaluer l’exécution du nouveau Code Minier et ses mesures 
d’application, six (06) ans environ après leur entrée en vigueur, 
afin de constater, déceler les lacunes et les faiblesses 
éventuelles en vue de proposer des mesures correctives avec le 
concours de tous les acteurs et intervenants du secteur minier.  

2. Le souci de trouver une réponse aux interrogations soulevées 
par les participants aux travaux du Séminaire de présentation et 
de consolidation des termes de référence du Plan Minier 
congolais, tenu du 27 au 30 mars 2006, en rapport avec 
l’application de la loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant 
Code Minier. 

3. L’examen des préoccupations soulevées lors de la première 
phase de la campagne de vulgarisation du Code Minier et ses 
mesures d’application, menée en 2004 et en 2005 dans les 
différentes Provinces.  

4. L’analyse de la perception d’une partie de l’opinion selon 
laquelle le Code  Minier constitue, dans certaines de ses 
dispositions, le soubassement du pillage des substances 
minérales du pays. 

5. La nécessité, dans le cadre de la bonne gouvernance, de faire le 
point sur l’application des principes et critères de l’Initiative pour 
la Transparence dans la gestion des Industries Extractives 



« ITIE » en l’occurrence l’industrie minière congolaise.  

6. Le constat suivant lequel l’application du Code Minier n’a  pas 
contribué  à la réduction de la pauvreté au pays en général et 
dans les zones minières en particulier, n’a pas permis  la 
croissance économique et n’a pas conduit à la maximisation des 
recettes provenant de l’exploitation minière. 

7. La redynamisation des activités de la Chambre des Mines. 
 

III. METHODOLOGIE 
 

La méthodologie adoptée a été la suivante : 
1. Travaux en plénière ponctués par : 

• Communications des Ministres 
• Communications  des Gouverneurs 
• Exposé du Représentant des Opérateurs miniers  
• Communication du Représentant de la Société civile  

2. Travaux en ateliers suivant les quatre thèmes retenus 
3. Rapport Synthèse des recommandations des Etats  Généraux 

des Mines 
 

IV. RESULTATS ATTENDUS 
 

- Evaluer l’exécution du Code Minier et ses mesures 
d’application par les intervenants dans le secteur ; 

- Déceler les faiblesses dans l’exécution du Code Minier et ses 
mesures d’application ; 

- Formuler des recommandations pouvant permettre 
l’amélioration des performances des Services chargés de 
l’administration du  Code Minier, des Organismes de la Société 
Civile et des Opérateurs miniers et de carrières ; 

- Formuler les modalités pratiques de l’application des principes 
et critères de l’ITIE  dans la gestion des ressources minières 
congolaises ; 



- Impliquer davantage les opérateurs miniers dans l’exécution 
des prescrits du Code Minier et ses mesures d’application.   

 

 

 

 

 

 

V. DEROULEMENT DES TRAVAUX 
  V.1. Travaux en plénière  
 
      V.1.1. Economie des communications de Leurs 
                 Excellences Messieurs le Ministre d’Etat  et  
                 Ministres 

 
a) Ministère de l’Intérieur, Décentralisation et 

Sécurité 
Constat  de nombreux cas  de violation des droits 
humains, dans les zones minières. 
L’immixtion des FARDC, des Services d’ordre (Police 
Nationale Congolaise) dans les activités minières, d’où la 
nécessité de renforcement des capacités en termes de 
formation et de recyclage, la sensibilisation et la 
vulgarisation du Code Minier et ses mesures 
d’application.  

 
b) Ministère de la Justice et Droits Humains  

 

Stigmatisation de la fraude minière et disponibilité du 
Ministère de la Justice et Droits Humains avec ses 
Services spécialisés à collaborer avec le Ministère des 
Mines pour lutter contre ce fléau.  

 



 
c) Ministère du Plan (∗) 

 
d) Ministère des Finances  

L’introduction imminente de la TVA dans le système 
fiscal congolais sera en porte à faux avec le régime fiscal 
et douanier du Code Minier, notamment en ce qui 
concerne l’impôt sur le chiffre d’affaires.  
En outre, les réformes entreprises  tendent à uniformiser 
le régime fiscal de droit  commun  avec le régime fiscal 
préférentiel du Code Minier. 

 

e) Ministère de l’Economie et du Commerce  

1. L’accent a été mis sur l’application insuffisante de la 
disposition de l’article 242 en ce qu’elle répartit la 
redevance minière entre le Gouvernement Central, la 
Province et les Entités Administratives 
Décentralisées ;  

2. La fraude minière sous toutes ses formes ne permet 
pas la valorisation des produits miniers ; 

3. Le manque de rigueur dans l’application des 
dispositions relatives au régime douanier privilégié fait 
perdre  beaucoup d’argent à l’Etat ; 

4.  La faible contribution du secteur minier à la 
formation du P.I.B. 

 
f) Ministère de l’Environnement, de la Conservation 

de la Nature et du Tourisme   
 

Les dispositions en rapport avec la protection de 
l’environnement, introduites dans le Code Minier, 
heurtent certaines exigences liées à la conservation de la 

                                                             
∗ Le Discours  du ministre  du plan n’est pas disponible 



nature, d’où la nécessité d’une collaboration ou d’une 
coopération interministérielle soutenue afin d’harmoniser 
les points de vue pour la rentabilisation de nos 
ressources naturelles et pour la protection de 
l’environnement : 

1. la possibilité d’octroi de droits miniers et de 
carrières, dans des périmètres qui empiètent sur des 
zones spéciales, offerte par l’article 5 du Règlement 
Minier, entre en contradiction avec l’article 3 de 
l’Ordonnance-Loi sur la Conservation de la Nature ; 

2. l’article 16 du Code Minier ne donne aucune 
possibilité à la coopération institutionnelle, qui est 
sensée exister entre les différents Ministères et 
Services de l’Etat, en ce sens qu’il dispose qu’ « en 
dehors du Ministère des Mines, de ses Services  et 
des Organes prévus et chargés de son 
administration, aucun autre Service ou Organisme 
public ou étatique n’est compétent pour faire 
appliquer les dispositions du Code Minier et ses 
mesures d’application » ; 

3. l’alinéa 4 de l’article 6 du Code Minier énerve les 
objectifs de la conservation et, est incompatible avec 
les choix du pays en matière de protection de 
l’environnement en ce sens qu’il dispose que « les 
droits miniers et/ou de carrières préexistant à la 
déclaration d’une zone interdite persistent dans la 
plénitude des droits qu’ils confèrent et des 
obligations qu’ils imposent conformément aux 
dispositions du Code Minier ». 

 

g) Ministère des Affaires Foncières  
1) L’apparition des conflits de propriété dérivée du fait 

de la préséance des droits miniers sur les droits 
fonciers;  



2) Une solution préconisée serait que tout exploitant 
minier devrait disposer de deux titres distincts, cela 
permettrait d’opérer une expropriation préalable de 
quiconque disposerait de tout titre sur le fonds à 
concéder pour l’exploitation minière.  

 

h) Ministère de l’Emploi, du Travail et de la 
Prévoyance Sociale   
Le Ministère  de l’Emploi, du Travail et de la Prévoyance  
Sociale  souhaite  que  le Ministère  des Mines puisse : 

1) Impliquer d’autres  Ministères  dont   celui  de 
l’Emploi, du  Travail  et  de la Prévoyance Sociale  
dans  tous les projets, programmes, politiques, 
stratégies, organismes et  commissions ayant une  
incidence sur l’emploi  ou dont la mission  peut 
engendrer la promotion ou  la  création de 
l’emploi ; 

2) User de  tout  ce qui  est  dans son pouvoir pour  
que parmi les 10.655 travailleurs ayant  perdu leur 
emploi  à la Gécamines, ceux pouvant encore  
travailler, puissent être  récupérés  à travers 
l’ONEM pour la promotion du bien-être social et   
économique. 

 
      V.1.2. Economie des communications de Leurs  
                 Excellences Messieurs les Gouverneurs de  
                 Provinces 

   
a. Province de Bandundu 

 

- L’immixtion des Services non autorisés par le Code 
Minier dans les activités minières ; 

- L’absence de répartition de compétences entre le 
pouvoir central et le pouvoir provincial ; 



- L’absence des zones ouvertes à l’exploitation artisanale  
- L’absence du Cadastre Minier provincial ; 
- L’absence de l’implication en amont et en aval des 

autorités provinciales dans la gestion des titres 
miniers ; 

- L’ignorance du Code Minier par la plupart des Agents 
relevant des Services chargés de l’administration dudit 
Code. 

 
b. Province du Bas-Congo  

 

- L’absence des dispositions légales répartissant les 
compétences entre le pouvoir central et le pouvoir 
provincial en matière des mines ;  

- L’absence de comptoirs d’achat des produits miniers 
d’exploitation artisanale expliquant ainsi la fraude de 
ces produits vers les pays limitrophes ;  

- L’absence du Cadastre Minier provincial ; 
- L’immobilisme du SAESSCAM installé dans la Province 

depuis 20 mois ;  
- La réclamation par la Province, de la quotité de 10% 

sur les droits superficiaires annuels, quotité 
actuellement gérée par le SAESSCAM pour le 
développement des communautés locales de base où 
se déroulent les activités minières artisanales et/ou à 
petite échelle (cfr article 402 du Règlement Minier) ;  

- L’insuffisance du personnel qualifié et de moyens 
matériels  pour la Division Provinciale des Mines. 

  
c. Province de l’Equateur  

 
- L’absence des zones d’exploitation artisanale alors que 

celle-ci se fait ;  
- L’ampleur de la fraude minière du fait de l’inexistence 

des comptoirs agréés dans la province.  



 
d. Province du Kasaï Occidental  

 
- La Demande de répartition des compétences et 

l’implication du pouvoir provincial dans la procédure 
d’octroi des titres miniers et de carrières ; 

- La présence non perceptible de SAESSCAM dans la 
province au regard de la mission d’encadrement lui 
dévolue ; 

- Le gel de périmètres miniers par manque de capacité 
financière pour réaliser les travaux de recherche ; 

- L’ignorance du Code Minier et ses mesures 
d’application dans le chef de la plupart des agents 
relevant des Services chargés de l’administration dudit 
Code ; 

- L’immixtion des Services non autorisés dans les 
activités minières, en l’occurrence la PNC, l’ANR, la 
DGM et les FARDC ;  

 
e. Province du Kasaï Oriental  

 

- L’absence du Cadastre Minier provincial ; 
- La non implication en amont et en aval du pouvoir 

provincial dans la gestion des titres miniers ; 
- La non attribution directe de la quotité de 10% des 

droits superficiaires annuels gérée par le SAESSCAM, 
sans impact visible, pour le compte des communautés 
de base affectées par les projets miniers conformément 
à l’article 402 du Règlement Minier ;  

- La gestion de la petite mine, de l’artisanat minier et des 
rejets devra être laissée aux autorités provinciales ;  

- La perte des recettes de la Province au titre de la taxe 
d’intérêt commun, prélevée sur les transactions des 
substances minérales de production artisanale par suite 
de la centralisation de l’expertise à Kinshasa ; 



- La non rétrocession des recettes provenant de la 
délivrance des cartes des négociants et des 
exploitants ;  

- L’absence du Cadastre Minier provincial ;  
- L’absence de travaux de recherche dans le domaine 

public de la province par manque d’un fonds affecté à 
cet effet. Pour pallier à cette carence, la Province 
propose que, la quotité des droits superficiaires soit 
affectée auxdits travaux. 

- Le droit minier de recherche doit être de la compétence 
du pouvoir provincial.  

  

 

 
 

f. Province du Katanga 
 

- L’absence de répartition de compétences entre le 
pouvoir central et le pouvoir provincial en matière des 
mines ; 

- L’insuffisance de maximisation des recettes provenant 
du secteur minier par manque d’une Structure 
d’interface entre les Services d’assiette et les Régies 
financières. 

 

g. Province du Maniema 
 

- L’absence du Cadastre Minier provincial et la non 
implication du  pouvoir provincial dans la procédure 
d’octroi des droits miniers ; 

- L’insuffisance du personnel qualifié ; 
- L’ignorance du Code Minier par la plupart des Agents 

relevant des Services chargés de l’administration dudit 
Code ; 



- La fraude minière exacerbée par le transfert illicite des 
produits miniers par les négociants, les agences de fret 
et les exploitants artisanaux ; 

- L’absence de la traçabilité pour permettre à la Province 
de récupérer sa quotité sur les transactions des 
produits miniers provenant  du Maniema, étant entendu 
que ceux-ci sont commercialisés soit à Goma soit à 
Bukavu. 

 

h. Province du Nord-Kivu  
 

- La déchéance de tous les titres miniers notamment 
pour non commencement des travaux ;  

- La non existence des zones d’exploitation artisanale 
alors que les cartes d’exploitant artisanal sont 
délivrées ;  

- La présence des femmes et des enfants dans les zones 
d’exploitation artisanale combinée à la précarité des 
conditions de travail ; 

- L’immixtion des Services non autorisés par la Loi (cfr 
article 16) dans les activités minières. C’est le cas de la 
DGM, de l’ANR, de la PNC, des FARDC, … ; 

- L’absence des dispositions légales quant à la répartition 
des compétences entre le pouvoir central et le pouvoir 
provincial en matières des mines ;  

- Le non respect des zones spéciales dans l’attribution 
des titres miniers du fait de l’absence de collaboration 
entre le Cadastre Minier et les Services compétents 
pour ériger les zones spéciales, notamment l’ICCN ;  

- L’ignorance de la Loi par la plupart des Agents publics 
impliqués dans l’administration du Code Minier ;  

- Le conflit entre les détenteurs de titres fonciers et ceux 
des titres miniers ;  



- La révision de l’article 116 du Code Minier dans le sens 
d’obliger les creuseurs à vendre leurs produits 
uniquement aux négociants et non aux comptoirs ;   

 
i. Province Orientale 

 

- L’absence de répartition des compétences entre le 
pouvoir central et le pouvoir provincial en matière des 
mines ; 

- Le non respect des dispositions de l’article 481 du 
Règlement minier qui obligent des titulaires des droits 
miniers ou de carrières de se présenter auprès du 
Gouverneur de province pour l’accomplissement des 
formalités nécessaires pour le programme de 
consultation du public et du démarrage des travaux ; 

- L’absence des dispositions dans le Code qui permettent 
l’implication des autorités provinciales dans 
l’approbation de l’EIE et du PGEP ; 

- L’absence de bureau de représentation des titulaires 
des droits miniers et de arrières en Province ; 

- La gestion de la petite mine et de l’artisanat minier 
devra  être laissée à la compétence des autorités 
provinciales ; 

- L’absence du Cadastre Minier provincial ; 
- L’absence de zones ouvertes à l’exploitation artisanale 

et en cas de leur ouverture, il faudra tenir compte de 
zones spéciales ; 

- La non implication des autorités coutumières dans 
l’élaboration des cahiers de charges au profit des 
communautés de base affectées par les projets 
miniers ; 

- L’implication en amont de l’autorité provinciale dans la 
procédure de l’octroi des droits miniers ; 



- Le gel des périmètres miniers par les détenteurs des 
titres n’ayant pas commencé les travaux, ceci en 
violation de l’article 196 du Code Minier.   

 

j. Province du Sud-Kivu  
 

- Le gel des périmètres miniers par manque de capacité 
financière pour réaliser les travaux de recherche et 
proposition de déchéance de leurs titulaires 
conformément à l’article 196 du Code Minier ;  

- L’absence des zones ouvertes à l’exploitation artisanale 
alors que celle-ci se pratique ;  

- La non implication de l’autorité provinciale dans la 
procédure d’octroi des titres miniers ;  

- La fraude minière exacerbée du fait de l’immixtion des 
Services non autorisés dans les activités minières.  

 

k. Ville – Province de Kinshasa 
- L’exploitation des matériaux de construction face au 

problème de l’envahissement des périmètres par des 
constructions anarchiques, ainsi que  la problématique 
des impacts négatifs de ces  activités sur 
l’environnement ; 

- La demande de la rétrocession régulière de la  taxe 
d’intérêt commun. 

      V.1.3. Communication du Représentant 
                des Opérateurs miniers 
    

Les opérateurs miniers considèrent  et  reconnaissent que 
le  Code Minier constitue un cadre légal réorganisant 
l’activité de  ce secteur et a le mérite de placer tous les 
opérateurs sur le même pied  d’égalité par rapport au 
régime  antérieur, basé  en grande partie sur des 
conventions minières. Mais ils considèrent aussi et  
reconnaissent que le  Code Minier et ses mesures 
d’application sont toutefois contraignants sur  de nombreux 
points notamment en matière de fiscalité et en matière   



environnementale et   qu’ils  devraient pouvoir protéger  les 
sociétés opérant dans le respect de  cette  nouvelle loi. 
 

Devant  certaines assertions telles  que  « le  Code Minier 
constitue le soubassement du pillage des substances 
minérales du pays », « le  Code minier n’a pas contribué à 
la réduction de la pauvreté  au pays et  surtout  dans les 
zones minières », « le  Code Minier ne permet pas de 
maximiser les  recettes en provenance de l’exploitation 
minière », les opérateurs miniers affirment que ce  Code a   
été  rédigé pour organiser les opérations  minières dans 
leur contexte et non pour  résoudre les  situations de crise 
que peut traverser  le pays,  de même que  les  
conséquences que celles-ci engendrent vis-à-vis  des 
investisseurs. 
 

Le premier  aspect concerne la façon dont l’Etat perçoit ce 
qui lui  est dû par les sociétés minières et la prise en 
compte de ces montants. Les opérateurs miniers affirment  
qu’il  existe une totale divergence  entre les montants que  
paient  certaines sociétés, notamment celles qui  acceptent 
de les publier  et  ce que l’Etat  déclare recevoir. 
Le deuxième aspect concerne le degré  de développement  
atteint par les sociétés dont on  attend des retombées pour 
l’Etat. 

 

V.2. Points phares des discussions dans les ateliers  
 

   Atelier 1 :  

1. Le Code minier serait  à la base de la conclusion des 
contrats miniers léonins  par les Entreprises 
publiques ; 

2. L’absence des dispositions pratiques pour le calcul des 
indemnités en faveur des occupants du sol qui ont été 



lésés dans leurs droits par les titulaires des droits 
miniers ou de carrières ; 

3. L’autorisation d’exportation des minerais à l’état brut 
ne profiterait pas du tout au pays ; 

4. Le Code Minier ne protégerait pas assez les congolais 
dans la mesure où le négoce des substances 
minérales de production artisanale assimilable au petit 
commerce, est accessible aux étrangers qui disposent 
des moyens financiers importants ; 

5. L’absence de la définition légale de l’exploitation semi-
industrielle ; 

6. La part de l’Etat dans le capital social des sociétés 
minières, soit 5% est très faible par rapport à 20 % 
jadis accordés à l’Etat aux termes de l’ancienne loi 
minière ; 

7. L’envoi des échantillons en volume important à 
l’étranger pour essais et analyses est perçu par la 
population comme un pillage déguisé des ressources 
minières de la RDC. 

8. L’opportunité du maintien du principe de délai butoir 
accordé au Ministre des Mines pour l’octroi des droits 
miniers ou de carrières ; 

9. L’extension sans aucune condition préalable du 
régime privilégié du Code Minier  aux sociétés 
affiliées  et aux sous-traitants ; 

10. L’absence d’attributions du Secrétaire Général des 
Mines, du Ministre Provincial des Mines et de la 
Direction des Etudes et Planification du Ministère des 
Mines ; 

11. L’absence des dispositions légales contre le gel des 
substances minérales dans les périmètres couverts 
par les droits miniers ou de carrières ; 



12. L’évaluation des résultats attendus de la réforme de 
l’ancienne loi minière (Ordonnance-Loi n° 81-013 du  
2 avril 1981 avec ses modifications successives) par 
rapport aux exigences des parties, exprimées lors de 
sa révision ; 

13. L’évaluation de l’application du Code Minier par les 
principaux Services  et Organismes chargés de son 
administration conformément aux attributions leur 
reconnues par le Code minier ; Point de vue de : 
 Populations locales affectées par les projets 

miniers ; 
 Opérateurs miniers.    

14. Le point sur l’exportation des minerais à l’état brut 
pour traitement ou commercialisation à l’Etranger (cfr. 
article 85 alinéa 2 du Code Minier et articles 218 à 
222 du Règlement Minier). 

15. La capacité financière minimum exigée par le Code 
Minier est sans commune mesure avec les moyens 
importants à mettre en oeuvre pour réaliser le 
programme de recherches. En conséquence, les 
opérateurs miniers ou de carrières ont les droits mais 
n’ont pas de moyens pour réaliser les programmes de 
recherches et le gel des périmètres miniers qui était à  
éviter, demeure ; 

16. La vision de la SONAS  sur les assurances des actifs 
miniers. 

Atelier 2 :  

1. L’état des lieux de l’application des principes et critères 
de l’ITIE dans l’industrie minière congolaise et 
propositions d’amélioration ; 

2. Le point sur l’utilisation des recettes provenant du 
secteur minier, spécialement la redevance minière et la 



quotité sur les transactions des substances minérales 
de production artisanale, en vue de la réduction de la 
pauvreté en République Démocratique du Congo et le 
programme d’actions prioritaires de réduction de la 
pauvreté par le secteur des mines et la réalisation 
d’autres Objectifs du Millénaire ; 

3. Le bilan de réalisations des projets communautaires 
financés par les droits superficiaires (cfr. article 402 
tiret 7 du Règlement Minier); 

4. La Commission Nationale des Mines de la FEC : Bilan et 
perspectives d’avenir ; 

5. La Chambre des Mines de la République Démocratique 
du Congo : Bilan et perspectives d’avenir ;  

6. Les besoins en eau potable pour la population et en eau 
industrielle pour les mines, stratégies envisagées par la 
REGIDESO pour y faire face ;  

7. Les propositions de solutions à la problématique de la 
présence des femmes et des enfants dans les 
exploitations minières artisanales.    

 

 

 

 

 

 

 

Atelier 3 : 
1. L’état des lieux des droits miniers et de carrières :  

• en cours de validité ; 
• en instance de déchéance (cfr. article 196 alinéa 2 du 

Code 



  Minier et article 561 du Règlement Minier) ;  
• annulés (cfr. article 290 du Code Minier et article 563 

du Règlement Minier); 
• renoncés ; 
• se trouvant en cas de force majeure (cfr. article 342 du 

Code Minier et article 83 à 89 du Règlement Minier) ; 
• d’office caducs  (cfr. article 47 du Code Minier et article 

159 du Règlement Minier) ; 
• renouvelés ; 
• des droits miniers ou de carrières pour lesquels les 

titulaires ont produit des preuves de commencement 
des travaux de recherches ou des travaux de 
développement et de construction de la mine ; 

• des Permis de Recherches octroyés à des Coopératives 
minières agréées (cfr. articles 234 à 237  du Règlement 
Minier) ; 

• des droits miniers sous-contrat : 
 d’amodiation ; 
 de cession ; 
 d’option ; 
 d’association momentanée ou de partenariat 

divers. 
• du déploiement du Cadastre Minier à travers tout le 

pays. 
 
2. Les droits miniers et de carrières soumis à l’appel 

d’offres (cfr. article 33 du Code Minier et articles 43 à 
66 du Règlement Minier) ; 

3. Quid des droits de carrières sollicités par les ONG ou 
les Eglises pour les travaux d’intérêt communautaire ; 

4. Le point sur la tenue des Registres et des Rapports  
selon le type d’activités minières (cfr. articles 497 à 
501 du Règlement Minier) ; 



5. Le point sur la Réglementation Spéciale sur les 
produits explosifs (cfr. article 211 du Code Minier, 
article 494 et annexe XVI du Règlement Minier) ; 

6. Le point sur les activités des Bureaux d’Etudes 
Environnementales (cfr. articles 418 à 429 du 
Règlement Minier) ;  

7. L’évaluation du respect des obligations 
environnementales par les titulaires des droits miniers 
et de carrières et des Entités de traitement ou de 
transformation ;  

8. Le point sur la sûreté financière de réhabilitation ; 
9. Des performances dans la production et la gestion des 

Entreprises minières sous les régimes fiscal et 
douanier de l’ancienne législation minière et du 
nouveau Code Minier ;  

10. La situation des zones spéciales affectées par des 
activités minières (cfr. articles 6, 279 et 282 du Code 
Minier et articles 3 à 6 du Règlement Minier) ; 

11. Le point sur le fonctionnement du cadre juridique de 
collaboration, en l’occurrence, le Comité Permanent 
d’Evaluation « CPE » en sigle, entre le Ministère des 
Mines et le Ministère en charge de l’Environnement 
(article 203 du Code Minier et article 435 du 
Règlement Minier) ; 

12. L’harmonisation des points de vue sur l’application du 
Code Minier en matière d’environnement et 
l’Ordonnance n° 41/48 du 12 février 1953 relative aux 
établissements dangereux, insalubres et incommodes 
en ce qui concerne notamment l’octroi des titres 
d’exploitation des produits de carrières, des matériaux 
de construction, les Entités de traitement ou de 
transformation ; 

13. Le statut des sables asphaltiques et des schistes 
bitumineux par rapport au régime minier de la 



nouvelle législation minière et de la législation 
générale sur les hydrocarbures ; 

14. Le point sur les activités d’exploitation de la petite 
mine ; 

15. Le point sur les zones ouvertes à l’exploitation 
artisanale et le problème de la coexistence pacifique 
entre les Entreprises minières et les exploitants 
artisanaux ; 

16. Les préalables pour l’exploitation des minerais 
radioactifs de la RDC ; 

17. La pénurie des cadres supérieurs de haute valeur et 
de la main-d’œuvre qualifiée ; 

18. Les besoins en énergie électrique  pour les mines et 
mesures pratiques envisagées par la SNEL pour y 
faire face. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Atelier 4 : 



1. L’évaluation de l’application du nouveau régime fiscal, 
douanier et de change par rapport à la contribution du 
secteur minier aux agrégats macro-économiques ; 

2. L’évaluation par les Services d’assiette et des Régies 
Financières de la mobilisation pour le compte de l’Etat 
des recettes douanières, fiscales et parafiscales du 
secteur des mines et de carrières en dégageant les 
contraintes et propositions de solutions pour leur 
maximisation (cfr. Titre IX du Code Minier, titre XX, 
chapitres III et IV et article 511 du Règlement Minier), 
notamment par la mise en place d’une structure de 
concertation pour la conciliation des comptes et l’octroi 
d’une prime d’encouragement aux Services d’assiette à 
l’instar de ce qui se fait actuellement dans les Régies 
Financières ; 

3. La situation des crédits d’impôts (cfr. article 243 du 
Code Minier) ; 

4. Le régime fiscal ne prévoit pas de rentes différentielles 
pour la RDC en cas de relèvement exceptionnel des 
cours occasionnant des superprofits en faveur des 
sociétés minières ; 

5. Le point sur le mouvement des recettes des 
exportations des produits miniers (Cfr articles 559 et 
560 du Règlement Minier) ;  

6. L’analyse critique de la pression fiscale sur les  
principaux produits miniers de la République 
Démocratique du Congo en comparaison avec la 
pression sur les mêmes produits pratiquée dans les 
pays miniers du continent et dans le reste du monde ; 

7. L’introduction prochaine de la TVA dans le système 
fiscal congolais : avis et considérations des opérateurs 
miniers ; 



8. L’impact de la suppression des barrières douanières et 
tarifaires entre pays du COMESA et de la SADC, pistes 
de solutions pour compenser le manque à gagner pour 
l’Etat ; 

9. L’absence des régimes fiscal et douanier préférentiels 
des produits de Carrières ; 

10. L’évaluation du respect des obligations fiscales et 
autres imposées par la nouvelle législation minière aux 
comptoirs agréés et aux acheteurs et propositions 
d’amélioration (cfr articles 126 et 261 du Code Minier et 
articles 537 et 538 du Règlement Minier) ; 

11. déclaration d’origine et de vente des produits 
marchands : Implication des Laboratoires d’analyses 
dans la détermination de la nature, de la quantité et de 
la qualité des produits miniers marchands par rapport à 
la surcharge de la commercialisation et l’amenuisement 
de l’assiette de la redevance minière. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

V.3. Travaux en ateliers  
 

Atelier 1 : Le nouveau Code Minier : Atouts et faiblesses du 
Cadre Juridique, de sa mise en application et 
propositions des solutions.  

 
Modérateur : Honorable KIENGE DYASHI 
Rapporteurs : - Mr MOKEMO NGAMOBA, Expert/CTCPM   
                    - Mr LUSHIMA, Expert/Administration des   
                      Mines  
 
Economie des travaux 

Cet atelier a analysé les atouts et les faiblesses du  cadre 
juridique, de sa mise en application et a formulé les 
propositions de solutions. 

Les participants ont relevé que certaines dispositions du  Code 
Minier devraient être modifiées pour tenir compte du contexte 
politico-administratif actuel, avec la nomination des Ministres 
provinciaux des mines et pour impliquer par ailleurs les 
autorités provinciales dans la procédure d’octroi des titres 
miniers.  

Cet atelier s’est aussi penché sur les conflits éventuels qui 
pourraient surgir entre les titulaires des droits miniers, fonciers 
et forestiers et en a appelé à la mise sur pied d’une 
commission ad hoc réunissant les Cadastres Minier, Foncier et 
Forestier. 

Les participants à  cet atelier ont soutenu la  nécessité de 
valoriser les droits miniers dans les partenariats, pour éviter 
une révisitation des contrats signés par les Entreprises 
publiques. 

Les participants à cet  atelier ont estimé que les grandes 
options fondamentales du Code Minier restent encore valables 



bien que la révision de certaines de ses dispositions s’impose 
en vue de l’adapter à l’évolution de l’environnement 
institutionnel et socio-économique du moment. 

 
Atelier 2 : Le nouveau Code Minier et l’amélioration du bien-

être économique, social et culturel de la 
communauté nationale en général et des 
populations locales affectées par les projets 
miniers en particulier : Evaluation et perspectives 
d’avenir. 

 
Modérateur : Mr AMISI MATONGO, DGA CAMI 
Rapporteurs : - Mr MUNDJO, Expert/ SAESSCAM 

                                    - Mr VANGU MASUNDA, Expert de  
                                      l’Administration des Mines  
 

Economie des travaux 
 
Les participants à l’atelier n°2 ont constaté que la 
contribution du secteur minier au PIB qui est  actuellement 
de 15% ne reflète pas l’importance de  ce secteur au regard 
des potentialités de la RDC et aux attentes de  sa population. 
C’est pourquoi, ils ont exhorté tous les services chargés de 
l’administration du Code Minier de s’employer à une 
application efficiente de celui-ci et à la mise en œuvre des 
mesures  stratégiques contenues dans le  Document de la 
Stratégie,  de la Croissance et de la Réduction de la Pauvreté 
« DSCRP » afin d’améliorer ladite contribution et le bien-être 
des populations locales en général  et de  celles affectées par 
les projets miniers en particulier. 

 
L’atelier n°2 a par conséquent fait un plaidoyer pour : 
1) le regroupement des communautés locales en 

coopératives minières en vue de leur participation  dans 



l’actionnariat des Entreprises minières opérant au sein 
desdites communautés ; 

2) l’octroi aux coopératives minières en question des titres 
miniers. 

 
Atelier 3 : La gestion du domaine et de l’environnement   

miniers. 
 

Modérateurs : - Prof. KANDA NKULA/CRGM 
                     - Prof. MUSIBONO Dieudonné/UNIKIN 
Rapporteurs : - Mr KUNKADI KANTU, Expert à la CTCPM   

                                     - Mr EBOUTA MOKESE, Expert au CAMI  
 

Economie des travaux 
 

Tous les points prévus pour être discutés à cet atelier ont été  
abordés et suivis  d’intenses débats dont la quintessence se 
résume comme suit :  

- Sur l’ensemble du territoire de la RDC 4534 titres ont été 
octroyés couvrant presque 36% ou 1/3 de la superficie du 
pays.  

- De 3638 permis de recherches octroyés, seuls moins de 
dix titres ont été transformés en permis d’exploitation dont 
1 en permis d’exploitation de Petite mine. 

- 1400 Permis de recherches ne se sont pas conformés aux 
obligations environnementales. 

- En RDC, il n’existe aucune disposition légale pour le calcul 
du bonus de signature et de pas-de-porte perçu à 
l’occasion de l’octroi des droits miniers soumis à l’appel 
d’offres ou de la conclusion des partenariats. 

- Les participants à cet atelier ont relevé que quelques 
dispositions du Code Minier heurtent certaines exigences 
liées à la conservation de la nature et que l’ordonnance du 
12 février 1953 relative aux établissements dangereux, 



insalubres et incommodes, bien que d’une portée générale 
ne doit pas interférer avec les obligations 
environnementales prévues dans le Code Minier parce qu’il 
s’agit d’une loi particulière. 

 

- S’agissant des besoins en énergie électrique, il a été admis 
que le bilan énergétique de la RDC est déficitaire.  

- La RDC doit être dotée d’un service géologique digne de 
son nom pour la maîtrise du sous-sol. 

- Il y a urgence qu’une législation particulière réglementant 
l’exploration, l’exploitation et le traitement des minerais 
radioactifs soit élaborée. 

 
Les principales recommandations résultant des débats 
concernent : 

- La vulgarisation du Code Minier ; 

- L’interdiction de l’exploitation minière artisanale dans les 
zones à radioactivité avérée ; 

- La mise à disposition du CAMI par le Ministère de 
l’environnement, Conservation de la Nature et Tourisme 
d’une carte des zones spéciales ; 

- La fixation du montant de la sûreté financière à au moins 
10% de l’investissement ; 

- La concertation entre le Ministère de l’Environnement, 
Conservation de la Nature et Tourisme et de celui des 
Mines pour une meilleure gestion de l’environnement ; 

- La réalisation par le CAMI avec l’appui technique de 
l’Institut Géographique du Congo d’une carte actualisée et 
unique de l’espace minier congolais ; 

- Le maintien comme produit de carrière les sables 
asphaltiques du Bas-Congo par contre les schistes 



bitumineux de la Province Orientale sont à considérer 
comme sources probables d’hydrocarbures. 

 
 
 
 
 
Atelier 4 : L’impact du régime fiscal, parafiscal, douanier et 

de change du nouveau Code Minier sur 
l’économie nationale en général, les recettes de 
l’Etat et celles des Entités Administratives 
Décentralisées en particulier.  

 

Modérateur : Mr NKAYILU KANZA, Conseiller Fiscal du  
                   Ministre des Finances 
Rapporteurs : - Mr MITUNDUKIDI KIENGA, Expert à la CTCPM 

                                     - Mr SIKUMBILI BOLIKI, Expert au CEEC 
 

Economie des travaux 
Les participants à l’atelier n°4 ont constaté que l’application 
du Code Minier n’a été effective qu’à partir de 2004. 
Ils ont reconnu par ailleurs que le Code minier a engendré un 
mouvement positif aussi bien des flux des capitaux que des 
recettes publiques dans le secteur minier. Néanmoins, la 
participation du secteur minier au financement du budget de 
l’Etat n’est pas à la hauteur des attentes de la nation. 
 

S’agissant de la rétrocession des quotités de recettes aux 
provinces et communautés de base, des mécanismes 
pratiques n’ont pas encore été instaurés sauf pour  la 
province du Katanga en ce qui concerne la redevance 
minière. 
Concernant la fraude des matières premières, les participants 
ont stigmatisé sa persistance sous diverses formes dans 
toutes les provinces du pays. 
Les participants à cet atelier ont exigé l’application immédiate  
des principes et des critères de l’ITIE dans le secteur minier. 
Le consensus de tous  les participants à cet atelier a été 
obtenu  sur les points ci-après :  
 



a) l’introduction de la taxe sur la valeur ajoutée 
« TVA » pour remplacer l’impôt sur le chiffre 
d’affaires ; 

b) la création des marchés boursiers des 
substances minérales en vue de favoriser les 
flux financiers ; 

c) l’activation de la redevance minière dans toutes 
les provinces ; 

d) la mise en place d’une structure nationale de 
coordination de lutte contre la fraude minière.   

 

VI.  RECOMMANDATIONS 
 

VI.1. RECOMMANDATIONS A CARACTERE URGENT DEVANT  
         ETRE SUIVIES DES MESURES IMMEDIATES : 
 

VI.1.1. Le régime minier 
- La lutte implacable contre le gel des titres miniers ou des 

carrières :  
• en instruisant les Services concernés d’entamer la 

procédure de déchéance à l’endroit des titulaires 
défaillants ; 

• en convoquant une commission interministérielle d’Experts 
pour examiner les modifications à proposer, dans le sens 
d’établir un acte d’engagement où les titulaires des droits 
miniers et des carrières s’obligent à exécuter un 
programme minimal des recherches dûment approuvé par 
les Services compétents de l’Etat.  

- La mise sur pied d’un cadre permanent de concertation   
réunissant les Services et Organismes spécialisés des 
Ministères en charge des Affaires Foncières, de 
l’Environnement, Conservation de la Nature et Tourismes et 
des Mines en vue de prévenir des conflits éventuels entre les 
titulaires des droits miniers, fonciers et forestiers ; 

- La mise sur pied en urgence, en synergie avec le pouvoir 
provincial, des missions d’enquêtes dans toutes les provinces 
en vue d’identifier les personnes qui s’adonnent aux activités 
minières illicites ; 

- L’institution rapide des zones ouvertes à l’exploitation 
artisanale dans toutes les provinces où se pratique ce mode 
d’exploitation ; 



- La convocation en urgence d’une Commission 
Interministérielle chargée d’élaborer une réglementation 
spéciale sur l’exploitation des minerais radioactifs durant 
cette période de haute conjoncture ; 

- L’institution d’un groupe de travail chargé d’approfondir 
l’opportunité du maintien du délai buttoir dans le Code 
minier; 

- La mise en place d’une commission chargée d’examiner en 
détails, le problème de la participation de l’Etat dans le 
capital des sociétés minières sollicitant un permis 
d’exploitation, en portant un regard sur la loi cadre n° 
013/2002 du 16 octobre 2002 sur les télécommunications en 
République Démocratique du Congo, laquelle loi octroie un 
minimum de 30 % de parts sociales à l’Etat et 5 % de cette 
quotité aux travailleurs de l’Entreprise ; 

- La poursuite de la vulgarisation du Code Minier ; 

- La convocation d’un Groupe d’Experts, chargé d’examiner les 
modalités de mise en place d’un Fonds Minier, qui aura pour 
missions :  

• Financer le programme de recherches 
géologiques et minières dans le domaine non 
concédé ;  

• Accompagner l’émergence de la classe moyenne 
congolaise, qui devra sortir de l’artisanat minier 
vers la petite et moyenne entreprise, via la 
coopérative minière ;  

• Constituer une provision pour les générations 
futures. 

 
 VI.1.2. Les régimes douanier, fiscal et parafiscal  

- Le respect par le gouvernement des dispositions de l’article 
198 du Code Minier et 402 du Règlement Minier en vue de 
permettre au CAMI de percevoir les droits superficiaires 
annuels par carré et rétribuer aux Services chargés de 
l’administration de Code pour leur permettre d’accomplir 
valablement et efficacement les missions qui leur sont 
assignées par le Code Minier et supprimer par la même 



occasion dans la loi financière, les droits superficiaires 
comme recettes publiques de l’Etat ; 

- L’application sans délai de l’ajustement des montants 
exprimés en monnaies étrangères, conformément à l’article 
325 du Code Minier ; 

- La mise en place des mesures incitatives permettant la 
création des marchés boursiers du diamant et d’autres 
substances minérales ; 

- L’introduction d’un certificat type Kimberley, pour des  
substances minérales autres que le diamant ; 

- L’activation de la redevance minière dans toutes les 
provinces à l’instar du Katanga ; 

- La mise sur pied d’un cadre de concertation entre les Régies 
Financières et les autres Services intervenant dans le 
processus de valorisation des produits miniers marchands en 
vue de la maximisation des recettes de l’Etat ; 

- L’institution d’une Commission d’Experts chargée d’examiner 
toutes les questions en rapport avec les aménagements à 
apporter à la fiscalité minière relative à l’exploitation 
industrielle,  l’exploitation de la petite mine et l’exploitation 
artisanale, en tenant compte de l’embellie des cours des 
métaux, et ce, dans un esprit de partenariat gagnant-
gagnant ; 

- La mise en place d’une structure de coordination de la lutte 
contre la fraude et la contrebande minières. 

 
VI.1.3. La bonne gouvernance  et le développement des 
            populations affectées par les projets  miniers  

 

- L’accélération du processus de la mise en application des 
principes et critères de l’ITIE dans le secteur des mines ; 

- L’élaboration et la publication dans les meilleurs délais d’un 
cahier de charges-types définissant la responsabilité sociale 
des Entreprises minières vis-à-vis des populations affectées 
par les projets miniers à l’instar de ce qui se passe dans le 
secteur forestier ; 



- La convocation d’un Groupe d’Experts chargé d’examiner en 
détails, l’implication des Autorités Provinciales dans 
l’exécution du plan de développement durable en faveur de 
leurs populations respectives ainsi que les moyens à mettre à 
leur disposition à cet effet ; 

- La vulgarisation des principes  et critères de l’ITIE. 

Le chronogramme d’exécution desdites recommandations se trouve 
en annexe du présent rapport. 

 

 

VI.2. RECOMMANDATIONS A COURT ET MOYEN TERMES 
 

- La vulgarisation du Code Minier et du Règlement Minier auprès 
de la population voir même des Agents publics de l’Etat, pour 
son application efficiente ; 

- La publication des recettes générées par le secteur minier et 
leur destination ; 

- Le respect par le gouvernement des dispositions de l’article 198 
du Code Minier et 402 du Règlement Minier, en vue de 
permettre au CAMI de percevoir les droits superficiaires annuels 
par carré et rétribuer aux services chargés de l’administration 
du Code, pour leur permettre d’accomplir valablement et 
efficacement les missions qui leur sont assignées par le dit 
Code ; et supprimer dans la loi financière, les droits 
superficiaires comme recettes publiques de l’Etat ; 

- L’institution des zones d’exploitation artisanale pour permettre 
aux exploitants artisanaux d’obtenir des espaces nécessaires à 
l’exercice de leur activité. Ceci évitera des conflits récurrents 
entre les exploitants artisanaux et les détenteurs des droits 
miniers exclusifs ; 

- Le recours systématique à une contre-expertise indépendante 
des colis de diamants évalués par le CEEC ; 

- La mise sur pied d’une commission ad hoc réunissant les 
Cadastres Minier, Foncier et Forestier pour une harmonisation 
des vues afin de prévenir des conflits éventuels entre les 
titulaires des droits miniers, fonciers et forestiers ; 



- Le respect des dispositions des articles 234 du Code Minier et 
520 du Règlement Minier relatif au paiement des frais et 
rémunération pour service rendu par l’OCC, l’OFIDA et 
l’OGEFREM en tant que Services intervenant à l’exportation des 
produits miniers ; 

- L’accélération de l’implantation du Cadastre Minier dans les 
provinces ;  

- La mise en place d’un Groupe de travail chargé de préparer un 
projet de cadre juridique et des mécanismes de gestion du 
Fonds Minier à instituer par une loi. Ce groupe comprendrait les 
Experts du Gouvernement, des syndicats et coopératives 
minières et de la société civile ;  

- La publication de tous les paiements effectués par les sociétés 
minières ainsi que de l’usage qui en été fait par le 
Gouvernement suivant les principes de l’ITIE ; 

- La publication de la liste des Bureaux d’Etudes 
Environnementales agréés ; 

- La capitalisation du potentiel et du dynamisme du secteur 
d’exploitation artisanale et de la Petite Mine, par un meilleur 
encadrement technique ; 

- La récupération des manques à gagner des recettes qui 
échappent à l’Etat par la réduction de la fraude ; 

- Le retrait d’office des titres miniers à tout détenteur qui 
s’adonnerait à l’exploitation artisanale, parce que non conforme 
à la loi ; 

- La restitution, à la GECAMINES, des 6 zones d’exploitation 
artisanale octroyées dans la Province du Katanga ; 

- L’insertion dans le cahier des charges d’une clause imposant aux 
sociétés minières d’établir dans les Communautés locales 
d’accueil, des cellules ou des structures devant travailler en 
synergie avec le PNMLS et le PNLS en particulier, en vue de la 
prévention contre le VIH/SIDA, et le Ministère de la Santé ainsi 
que celui du travail et de la Prévoyance Sociale, en général,  
pour la lutte et le traitement efficient des maladies sus-
évoquées ; 

- La poursuite de l’activation de la redevance minière dans les 
autres Provinces, à l’instar du Katanga ; 



- La collaboration entre l’OFIDA, l’OCC, les Laboratoires  
d’analyses, l’Administration des mines et la DGRAD, pour la 
détermination de la valeur de vente de référence des produits 
miniers marchands, base de calcul de la perception de la 
redevance minière ; 

- La vulgarisation du mode de paiement des taxes, droits et 
redevances dus à l’Etat ; 

- L’intensification de collaboration par la systématisation des 
échanges entre les différentes Administrations et Institutions 
publiques, pour une meilleure compréhension et application du 
Code et du Règlement Miniers ; 

- La mise sur pied d’un groupe de travail pour l’élaboration des 
consignes de sécurité de base alignées sur celles de la SADC ;  

- L’institution d’une commission interministérielle pour discuter du 
projet de la Réglementation sur les produits explosifs ; 

- L’installation d’une antenne du Commissariat Général à l’Energie 
atomique CGA/CREN-K   et d’une représentation du Comité 
National contre les rayonnements ionisants (CNPRI) dans la 
province du Katanga en priorité et dans toutes les autres 
provinces ;  

- La mise à la disposition du CAMI, par le Ministère de 
l’Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme, d’une 
carte des zones spéciales avec des coordonnées exactes ; 

- La réhabilitation des laboratoires d’analyses   et leur 
accréditation par l’OCC en vue de faire la contre-expertise des 
échantillons envoyés à l’étranger, pour analyse, par des 
sociétés minières ; 

- La disponibilisation des statistiques de production des 
entreprises minières ; 

- L’octroi des facilités de sortie d’échantillons aux membres des 
universités, aux chercheurs des Instituts de recherches ainsi 
qu’aux chercheurs indépendants  en formation à l’étranger ;  

- La constitution d’un répertoire de l’expertise congolaise en 
rapport avec le secteur minier ;  

- La révision à la hausse du taux des droits superficiaires annuels 
par carré ; 

- L’indexation des taux de la redevance minière ; 



- La réalisation, par le CAMI avec l’appui technique de l’Institut 
Géographique du Congo, d’une carte actualisée et unique de 
l’espace minier congolais ;  

- La modification du formulaire de l’attestation de commencement 
des travaux de recherche ; 

- La concertation entre le Ministère des Mines et le CREN-K pour 
l’harmonisation des  textes ; 

- L’implantation d’un comptoir d’achat de diamant à Kahemba 
dans la Province de Bandundu, à  Luozi dans la  Province de 
Bas-Congo et d’un comptoir d’achat d’or dans le district de 
l’Ituri ;  

- Le renforcement des  capacités de la  DPEM par des spécialistes 
en environnement des Institutions Universitaires plus 
spécialement ceux du  département de l’Environnement de 
l’Université de Kinshasa ; 

- La création d’une commission de contrôle impliquant les 
provinces en vue de prévoir un mécanisme de contrôle entre la 
Division provinciale des Mines  et la DGRAD en matière de 
recouvrement des droits dus à l’Etat ; 

- Le maintien comme produit de carrières les sables asphaltiques 
du Bas-Congo alors que, les schistes butimineux de la Province 
Orientale sont à considérer comme source probable des 
hydrocarbures ; 

- La formalisation au plan réglementaire de la possibilité pour les 
entreprises minières d’avoir plus d’un compte bancaire à 
l’étranger ; 

- La clarification au plan réglementaire de certaines questions 
relatives aux services rendus aux entreprises minières et qui 
nécessitent le payement des taxes rémunératoires ; 

- L’encadrement par un suivi et un contrôle efficients des 
importations des produits pétroliers dans le secteur minier en 
vue d’éradiquer les dérapages constatés ; 

- L’institution en concertation avec les opérateurs du secteur 
minier d’une taxe conjoncturelle  sur les produits dont les cours 
internationaux connaissent une envolée significative ; 

- L’instauration de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) et sa 
vulgarisation avant son application ; 



- La généralisation du système de guichet unique des opérations 
et des paiements, disposant des manuels de procédures 
intégrées ;  

- La réglementation des activités des coopératives et associations 
des exploitants artisanaux ; 

- Le renforcement de la coopération entre le CRGM et le BRGM 
d’une part, le CRGM et les autres Institutions de Recherches de 
notoriété internationale d’autre part.  

 
 
 
 
 

VI.3. RECOMMANDATIONS A LONG TERME 
 

- La modification de certaines dispositions du Code Minier en 
tenant compte du contexte politico-administratif, des 
suggestions des représentants des pouvoirs publics et de la 
société civile notamment les Ministres provinciaux des Mines et 
de ceux de la SONAS, de la FECODI, de CAMI, de la 
GECAMINES et des Autorités Coutumières ainsi que des 
principes de l’ITIE ; 

- L’insertion dans les annexes du Règlement Minier, d’un tableau 
récapitulatif des actes générateurs des recettes du secteur 
minier, regroupés suivant les catégories des opérateurs miniers, 
leur modalité et périodicité de paiement ainsi que les types des 
documents ad hoc des preuves de paiement, un model d’acte 
d’engagement des opérateurs miniers pour se conformer aux 
principes et critères de l’ITIE ; 

- L’introduction des sanctions dans le Code Minier et ses mesures 
d’applications en rapport avec le non respect des principes de 
l’ITIE ; 

- L’institution, par le Gouvernement, des dispositions 
contraignantes assorties de sanctions, pour faciliter à l’ITIE 
l’accès à l’information ; 

- L’élargissement du champ d’action de l’ITIE à l’exploitation 
artisanale ; 



- La réduction du manque à gagner des recettes dans 
l’exploitation artisanale par des mesures telles que :  

o Bénéfice aux divers intervenants, à  hauteur de 20% 
du prix, dans la vente de chaque carte d’exploitant  
artisanal, selon la clé de  répartition ci-après : 

� 10% pour le service des Mines intervenant dans 
ladite vente ; 

� 5% pour le District ou ville de la juridiction dans 
laquelle s’effectue l’exploitation artisanale ;  

� 5% pour le Secteur dans lequel s’effectue  
l’exploitation artisanale ; 

- La prise de contact avec la Compagnie  Maritime du Congo 
« CMDC » pour explorer d’autres opportunités de transport du 
stock de manganèse existant au Katanga afin de l’écouler 
pendant cette période d’embellie des cours ; 

- La résolution des problèmes posés lors de la transformation 
d’une Autorisation  de Recherche des produits de carrières en 
Autorisation d’exploitation de carrières permanente ou 
temporaire superposée à un Permis de  recherches et de  celle 
du Permis de recherches en Permis d’exploitation ; 

- La limitation à  10 hectares pour le périmètre unitaire d’une 
Autorisation de  Recherche des produits de carrières ; 

- L’allongement de la durée qui est actuellement de 6 mois pour 
le dépôt de la preuve de commencement des travaux à cause 
des difficultés rencontrées sur terrain ; 

- La référence aux services de l’Administration locale avant l’octroi 
des titres miniers ;  

- La révision à la hausse du taux de participation de l’Etat au 
capital social lors de la constitution des sociétés en vue de 
l’exploitation. Ce taux devra passer de 5 à 20% ;  

- La révision à la hausse de la taxe rémunératoire de 1 à 2% ;  

- La fixation du montant minimum de la sûreté financière à au 
moins 10% de l’investissement du projet ;  

- La fixation à au moins 5% de l’investissement pour le 
développement communautaire dans le cadre du plan de 
développement durable ;  



- La dotation de Divisions provinciales des mines des moyens 
logistiques pour le contrôle des résultats d’analyse 
d’échantillons ;  

- La dotation du CRGM des moyens susceptibles de lui permettre 
de mener des recherches dans les Périmètres lui attribués par le 
CAMI ; 

- La révision de l’article 6, alinéa 4 du Règlement Minier  qui 
maintien des droits miniers ou de carrières préexistant à la 
déclaration d’une zone interdite ;  

- La conclusion des partenariats entre les Sociétés minières et les 
Instituts de Formation de techniciens du secteur des mines ; 

- La conclusion et la mise en œuvre des Accords d’Assistance 
Administrative Mutuelle en matière douanière  avec les pays 
importateurs des produits miniers ; 

- La clarification par voie réglementaire, de la notion d’activités 
minières ou strictement minières par rapport à celle de l’objet 
social des Entreprises minières, en vue d’une application 
correcte des dispositions du Code minier relatives à l’allègement 
du taux de l’impôt sur le chiffre d’affaires à l’intérieur en 
particulier ou à l’exonération et à l’éligibilité des biens à 
importer ; au régime douanier préférentiel en général ; 

- La définition par voie réglementaire des modalités et 
mécanismes du recouvrement de l’impôt forfaitaire dû par les 
exploitants miniers à petite échelle ; 

- L’examen de  la possibilité d’encourager, par des mesures 
incitatives, les entreprises minières qui entretiennent les 
infrastructures routières des zones enclavées ; 

- La mise en place des mécanismes favorisant l’entrée rapide 
dans la phase d’exploitation, des projets miniers et la création 
des unités de transformation des produits miniers afin de 
relever la part des impôts interne, pour minimiser les effets de 
l’entrée imminente de la RD Congo dans le territoire douanier 
SADC et COMESA ; 

- L’introduction des cours de géologie et de minéralogie dans le 
cursus de formation des élèves de la RD Congo. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
VII.  

 



 
 
 

 



 
VIII. RECOMMANDATIONS DE LA BANQUE MONDIALE 
 
1. Améliorer le suivi et le contrôle des flux de produits miniers 
 

2. Créer l’inspection générale des mines pour améliorer le contrôle des 
conditions sanitaires, sécuritaires et environnementales sur les sites 
miniers 

 

3. Mettre au point d’un programme de formation à la CTCPM pour 
Améliorer l’évaluation financière et économique des projets proposés 

 

4. Adopter une réglementation spécifique et des critères pour 
l’exploitation minière à petite échelle 

 

5. Améliorer l’enrichissement des minerais par les exploitants miniers 
artisanaux par la mise en place d’installations pilotes 
d’enrichissement et d’amélioration de la valeur ajoutée dans les 
grandes provinces minières 

 

6. Développer des programmes pour la création de sources de revenu 
alternatives 

 

7. Adopter une réglementation appropriée et compétitive sur le plan 
international relative à la protection de l’environnement et aux 
responsabilités de l’Etat et des Entreprises privées 

 

8. Assurer la continuité des services sociaux fournis par les entreprises 
publiques éventuellement par la cession des actifs sociaux de ces 
entreprises à des entités appropriées ou à travers d’autres 
partenariats 

 

9. Instituer une taxe sur les mutations des droits miniers sur base d’un 
pourcentage environ 10% du profit réalisé ou de la valeur ajoutée 
de la cession dont la valeur vénale aurait été déterminée aux frais 
de l’Entreprise 

 

10. S’atteler à coter les Entreprises publiques sur les marchés financiers 
tels que la place AIM de Londres ou d’autres bourses non 
traditionnelles.     

 
 
 



 
IX. CONCLUSION GENERALE 
           

Les Etats Généraux des Mines tenus du 12  au  17 mars 
2008 au  Centre Catholique Nganda dans le  cadre des 5èmes  
Journées minières de la République Démocratique du Congo, sous 
le thème principal : « Evaluation de l’exécution du nouveau Code 
Minier et ses mesures d’application », se sont clôturés sur une note 
de satisfaction générale. 

 
Le Ministre d’Etat chargé de l’Intérieur, Sécurité et 

Décentralisation, Représentant personnel de Son Excellence 
Monsieur le Premier Ministre a reconnu le mérite de ces assises 
dans son mot de clôture. 

 
Il a par ailleurs relevé certaines préoccupations majeures, 

notamment : 

- la lutte implacable contre le gel des titres miniers ou de 
carrières ; 

- la mise en place d’une structure de coordination chargée de 
la lutte contre la fraude et la contrebande minières ; 

- l’institution rapide des zones ouvertes à l’exploitation  
artisanale dans toutes les provinces où se pratique cette 
exploitation ; 

- la poursuite de la vulgarisation du Code minier et ses 
mesures d’application ; 

- la mise en place des mesures incitatives permettant la 
création des marchés boursiers du diamant et d’autres 
substances minérales. 

 
Pour sa part, le Ministre des Mines a affirmé que le 

problème du  développement de notre pays en général et du 
secteur des mines en particulier a suscité un intérêt certain auprès 
des participants qui ont, du reste, formulé des recommandations 
pertinentes. 

 
Le Ministre des Mines a aussi fait remarquer que les travaux 

des ateliers présentaient beaucoup  de points de convergence sur 
les éléments fondamentaux du Code Minier, notamment : 



 
- le fait que le Code Minier est un outil important pour le 

développement industriel et la croissance économique de 
notre pays, malgré certaines faiblesses observées sur le plan 
de son application ; 

- le développement mitigé des infrastructures publiques ainsi 
que celui des communautés de base affectées par les projets 
miniers ; 

- la persistance  de la fraude minière sous toutes ses formes ; 
- la détérioration de l’environnement dans les zones minières ; 
- l’émergence de la classe moyenne congolaise, dans le secteur 

des mines. 
 

Les thèmes des ateliers ont été choisis de manière à 
répondre aux préoccupations soulevées par les pouvoirs publics, 
les opérateurs miniers et de carrières et les populations locales en 
rapport avec l’argumentaire développé pour justifier la réforme de 
la Loi minière.  

 
Il se dégage que les fondamentaux du Code Minier restent 

encore valables bien que la retouche de certaines de ses 
dispositions s’impose en vue de l’adapter à l’évolution de 
l’environnement politique et socio-économique du moment. Par 
ailleurs, les résultats attendus de ce nouveau Code Minier par l’Etat 
et les Communautés locales sont très mitigés, du fait  
principalement des faiblesses constatées   dans le chef  des 
Services et Organismes chargés de son administration, lesquels 
requièrent un renforcement de capacité tant matérielle qu’humaine 
ainsi qu’une motivation conséquente du personnel. 

 
Enfin, la bonne gouvernance dans ce secteur, demeure un 

défi que  les pouvoirs publics et les opérateurs miniers sont 
appelés à relever. 

    Fait à Kinshasa, le ……Avril 2008 
 

Le Rapporteur Général    Le Président du Comité 
         Organisateur 
 
             KASANDA-NGOY      KANIONIO MATUKU 
     Coordonnateur-Adjoint chargé  Secrétaire Général des Mines 



des Questions Techniques à la CTCPM                         
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